
PROJET DE LOI

 

 N°
S É N A T

                  

SESSION ORDINAIRE DE 2012 -2013

AT T E NT ION
DOCUMENT PROVISOIRE

Seule l’impression définitive a valeur de texte authentique

PROJET DE LOI

de financement de la sécurité sociale pour 2013.

Voir les numéros :

Assemblée nationale (14ème législ.) :   287, 301, 302 et T.A. 29.

Sénat :  103, 104 et 107 (2011-2012).

PROJET DE LOI http://www.senat.fr/petite-loi-ameli/2012-2013/103.html

1 sur 12 14/11/12 12:18



PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 2011

Articles 1er et 2

(Conformes)

DEUXIÈME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE 2012

Section 1

Dispositions relatives aux recettes
et à l’équilibre financier de la sécurité sociale

Articles 3 et 4

(Conformes)

Article 5

Au titre de l’année 2012, sont rectifiées, conformément aux tableaux qui suivent :

1° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble
des régimes obligatoires de base de sécurité sociale :

 
(En milliards d’euros)  

 Prévisions
de

recettes

Objectifs
de

dépenses
Solde

 

Maladie.................................................................... 179,4 184,9 -5,5  
Vieillesse.................................................................. 202,9 210,0 -7,1  
Famille...................................................................... 54,4 56,9 -2,5  
Accidents du travail et maladies professionnelles... 13,3 13,3 -0,1  
Toutes branches (hors transferts entre branches)..... 439,5 454,7 -15,2 ;
 

2° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre, par branche, du régime
général de sécurité sociale :
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(En milliards d’euros)  

 Prévisions
de

recettes

Objectifs
de

dépenses
Solde

 

Maladie.................................................................... 155,0 160,5 -5,5  
Vieillesse.................................................................. 105,2 110,4 -5,1  
Famille...................................................................... 53,9 56,4 -2,5  
Accidents du travail et maladies professionnelles... 11,8 11,9 -0,1  
Toutes branches (hors transferts entre branches)..... 316,4 329,7 -13,2 ;
 

3° Les prévisions de recettes et le tableau d’équilibre des organismes concourant
au financement des régimes obligatoires de base de sécurité sociale :

 
(En milliards d’euros)  

 Prévisions
de recettes

Prévisions
de

dépenses
Solde

 

Fonds  de  solidarité
vieillesse................................... 14,6 18,6 -4,1  

 

Article 6

(Conforme)

Section 2

Dispositions relatives aux dépenses

Articles 7 à 10

(Conformes)

TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL POUR L’EXERCICE 2013

Section 1

Dispositions relatives aux recettes des régimes obligatoires de base
et des organismes concourant à leur financement
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Article 11 A (nouveau)

I. – Après l’article L. 131-4 du code de la sécurité sociale, il est inséré un article
L. 131-4-1 A ainsi rédigé :

« Art. L. 131-4-1 A. – I. – Les employeurs peuvent bénéficier d’une réduction de
cotisations sociales égale aux frais générés par la mise à disposition gratuite à leurs
salariés, pour leurs déplacements entre leur domicile et le lieu de travail, d’une flotte
de vélos dans la limite de 25 % du prix d’achat de ladite flotte de vélos.

« II. – La réduction de cotisations sociales s’impute sur le montant des cotisations
sociales dues par l’employeur au titre de l’exercice au cours duquel l’achat de la flotte
de vélos mentionnée au I a été effectué.

« Lorsque le montant de la réduction d’impôt excède le montant de l’impôt dû, le
solde non imputé n’est ni restituable, ni reportable. 

«  III.  –  Un  décret  précise  les  modalités  d’application  du  présent  article,
notamment les obligations déclaratives incombant aux entreprises. »

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I est
compensée,  à  due concurrence,  par  la  création d’une taxe additionnelle  aux droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 11 B (nouveau)

I.  –  Après  l’article  L.  3261-3  du  code  du  travail,  il  est  inséré  un
article L. 3261-3-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 3261-3-1. – L’employeur peut prendre en charge, dans les conditions
prévues  à  l’article  L.  3261-4,  tout  ou  partie  des  frais  engagés  par  ses  salariés  se
déplaçant à vélo entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail, sous la forme
d’une indemnité kilométrique vélo, dont le montant est fixé par décret.

«  Le  bénéfice  de  cette  prise  en  charge  peut  être  cumulé  avec  celle  prévue  à
l’article  L.  3261-2,  sous  certaines  conditions  fixées  par  décret,  ainsi  qu’avec  le
remboursement de l’abonnement transport lorsqu’il s’agit d’un trajet de rabattement
vers une gare ou station ou lorsque le salarié réside hors du périmètre de transport
urbain. »

II.  –  Après  l’article  L.  131-4  du  code  de  la  sécurité  sociale,  il  est  inséré  un
article L. 131-4-1 B un article ainsi rédigé : 

« Art. L. 131-4-1 B. – La participation de l’employeur aux frais de déplacements
de ses salariés entre leur domicile et le lieu de travail réalisés à vélo est exonérée de
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cotisations sociales, dans la limite d’un montant défini par décret. »

III. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale des I et
II  est  compensée,  à  due concurrence,  par  la  création d’une taxe additionnelle  aux
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 11 C (nouveau)

I. – À l’article L. 3261-2 du code du travail, le mot : « ou » est remplacé par le
mot : « et ».

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale du I est
compensée,  à  due concurrence,  par  la  création d’une taxe additionnelle  aux droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 11

I, I bis et II. – (Non modifiés)

III (nouveau). – Par dérogation au dernier alinéa de l’article L. 722-1-1 du code
de  la  sécurité  sociale,  la  demande  prévue  à  cet  alinéa  est  ouverte  aux  pédicures-
podologues affiliés au régime mentionné à l’article L. 722-1 du même code à la date
de publication de la présente loi. À cette fin, ils doivent adresser un courrier faisant
état de leur choix à l’organisme chargé du recouvrement des cotisations du régime
général dont ils dépendent et au régime social des indépendants au plus tard le 30 avril
2013.  L’affiliation  au  régime  social  des  indépendants  prend  effet  à  compter  du
1er janvier 2013.

Article 12

(Conforme)

Article 13

I. – L’article 231 du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Le début du premier alinéa du 1 est ainsi rédigé : « Les sommes payées à titre
de rémunérations aux salariés, à l’exception de celles correspondant aux prestations de
sécurité  sociale  versées  par  l’entremise  de  l’employeur  et  des  contributions  des
employeurs aux régimes de prévoyance complémentaire des salariés, sont soumises à
une taxe égale à 4,25 % de leur montant évalué selon les règles prévues à l’article
L. 136-2 du code de la sécurité sociale, sans qu’il soit toutefois fait application du
deuxième alinéa du I du même article. Cette taxe est à la charge des entreprises et
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organismes qui emploient ces salariés, à l’exception… (le reste sans changement). » ;

2° La première phrase du 2 bis est ainsi rédigée :

« Le taux de la taxe sur les salaires prévue au 1 est porté de 4,25 % à 8,50 % pour
la fraction comprise entre 7 604 € et 15 185 €, à 13,60 % pour la fraction comprise
entre  15  185 €  et  150  000 €  et  à  20  % pour  la  fraction  excédant  150  000 €  de
rémunérations individuelles annuelles. »

II et III. – (Non modifiés)

IV (nouveau) La perte de recettes résultant pour les organismes de sécurité sociale
de l’exclusion du champ d’application de la taxe sur les salaires des contributions des
employeurs  aux  régimes  de  prévoyance  complémentaire  de  leurs  salariés  est
compensée,  à  due concurrence,  par  la  création d’une taxe additionnelle  aux droits
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

Article 14

Réservé

 

Article 15

Réservé

 

Article 15 bis

Réservé

 

Article 15 ter

Réservé

 

Article 16

I. – Le code de l’action sociale et des familles est ainsi modifié :
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1° Après le 1° de l’article L. 14-10-4, il est inséré un 1° bis ainsi rédigé :

« 1° bis Une contribution au taux de 0,3 % due sur les pensions de retraite et
d’invalidité ainsi que sur les allocations de préretraite perçues par les personnes dont
la cotisation d’impôt sur le revenu de l’année précédente excède le montant mentionné
au 1 bis de l’article 1657 du code général des impôts. Elle est recouvrée et contrôlée
selon les règles, garanties et sanctions mentionnées pour les mêmes revenus au III de
l’article L. 136-5 du code de la sécurité sociale.

«  Sont  exonérées  de  la  contribution  mentionnée  au  premier  alinéa  du
présent 1° bis les pensions mentionnées au a du 4°, au 12° et au 14° bis de l’article 81
du code général des impôts et les personnes titulaires d’un avantage de vieillesse ou
d’invalidité non contributif attribué par le service mentionné au deuxième alinéa de
l’article L. 815-7 du code de la sécurité sociale ou par un régime de base de sécurité
sociale sous les conditions de ressources mentionnées à l’article L. 815-9 du même
code. » ;

2° L’article L. 14-10-5 est ainsi modifié :

a) Au a du II, après les mots : « visées aux 1° et 2° de l’article L. 14-10-4, », sont
insérés les mots : « 95 % de la contribution visée au 1° bis de l’article L. 14-10-4, » ;

b) Au 1° du IV, après les mots : « En ressources, », sont insérés les mots : « 5 %
de la contribution visée au 1° bis de l’article L. 14-10-4, ».

I bis. – (Non modifié)

II. – (Supprimé)

Article 17

I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié :

1° La section 10 du chapitre Ier du titre VIII du livre III est abrogée ;

2° Le chapitre II du titre VIII du livre III est complété par une section 3 ainsi
rédigée :

« Section 3

« Titulaires de mandats locaux

«  Art.  L.  382-31.  –  Les  élus  des  collectivités  territoriales  mentionnées  à
l’article 72 de la Constitution dans lesquelles s’applique le régime général de sécurité
sociale,  ainsi  que  les  délégués  de  ces  collectivités  territoriales  membres  d’un
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établissement public de coopération intercommunale, sont affiliés au régime général de
sécurité  sociale  pour  l’ensemble  des  risques.  Leurs  indemnités  de  fonction  sont
assujetties aux cotisations de sécurité sociale lorsque leur montant total est supérieur à
une fraction, fixée par décret, de la valeur du plafond défini à l’article L. 241-3. 

«  Toutefois,  pour  les  élus  mentionnés  aux  articles  L.  2123-9,  L.  3123-7,
L.  4135-7,  L.  4422-22,  L.  5214-8,  L.  5215-16,  L.  5216-4  du  code  général  des
collectivités territoriales qui ont cessé toute activité professionnelle pour l’exercice de
leur mandat et ne relèvent plus, à titre obligatoire, d’un régime de sécurité sociale, les
indemnités de fonction dont le montant est inférieur à cette fraction sont assujetties
aux cotisations de sécurité sociale. » ;

3° L’article L. 412-8 est ainsi modifié :

a) Après le 15°, il est inséré un 16° ainsi rédigé :

« 16° Les titulaires de mandats locaux. » ;

b) Au dernier alinéa, la référence : « et 15° » est remplacée par les références :
« , 15° et 16° ».

II et III. – (Non modifiés)

Articles 18 et 19

(Conformes)

Article 20

et amendements portant articles additionnels après l’article 20

Réservés

 

Article 21

(Conforme)

Article 22

I. – L’article 575 du code général des impôts est ainsi rédigé :

«  Art.  575.  –  Les  tabacs  manufacturés  vendus au détail  ou importés  dans  les
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départements de la France continentale sont soumis à un droit de consommation.

« Le droit de consommation sur les tabacs comporte une part spécifique par unité
de produit ou de poids et une part proportionnelle au prix de vente au détail.

« La part proportionnelle résulte de l’application du taux proportionnel au prix de
vente  au détail.  La part  spécifique pour  mille  unités  ou mille  grammes résulte  de
l’application du taux spécifique à la classe de prix de référence. Le taux proportionnel
est égal à la différence entre le taux normal et le taux spécifique. Le taux normal, le
taux  spécifique  et  le  taux  proportionnel  sont  définis,  par  groupe  de  produits,  à
l’article 575 A.

«  La classe  de  prix  de  référence  d’un groupe de  produits  correspond au prix
moyen pondéré de vente au détail  exprimé pour mille unités ou mille grammes et
arrondi à la demi-dizaine d’euros immédiatement supérieure.

« Le prix moyen pondéré de vente au détail est calculé par groupe de produits en
fonction de la valeur totale de l’ensemble des unités mises à la consommation, basée
sur le prix de vente au détail toutes taxes comprises, divisée par la quantité totale mise
à la consommation.

« Le prix moyen pondéré de vente au détail et la classe de prix de référence sont
établis pour chaque groupe de produits au plus tard le 31 janvier de chaque année, sur
la base des données concernant toutes les mises à la consommation effectuées l’année
civile précédente, par arrêté du ministre chargé du budget.

« Le montant du droit de consommation applicable à un groupe de produits ne peut
être inférieur à un minimum de perception fixé par mille unités ou mille grammes, majoré
de 10 % pour les produits dont le prix de vente est inférieur à 94 % de la classe de prix
de référence du groupe considéré. Ce dernier pourcentage est fixé à 84 % pour les
cigares et cigarillos.

« Lorsque la classe de prix de référence d’un groupe de produits est inférieure de
plus de 3 % à la moyenne des prix homologués de ce groupe, les pourcentages de
94  %  et  84  %  mentionnés  au  septième  alinéa  peuvent  être  augmentés  jusqu’à,
respectivement, 110 % et 100 % au titre de l’année en cours par arrêté du ministre
chargé du budget.

« Lorsque le prix de vente au détail homologué d’un produit est inférieur à 95 %
du prix moyen des produits du même groupe constaté par le dernier arrêté de prix, le
montant des minima de perception prévu à l’article 575 A peut être relevé par arrêté
du ministre chargé du budget, dans la limite de 25 %. »

II. – L’article 575 A du même code est ainsi rédigé :
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« Art. 575 A. – Pour les différents groupes de produits mentionnés à l’article 575,
les taux de la part proportionnelle et de la part spécifique sont fixés conformément au
tableau ci-après :

 
« Groupe de produits Taux normal Taux spécifique Taux proportionnel
 Cigarettes.......................................... 64,25 % 12,5 % 51,75 %
 Cigares et cigarillos........................... 28 % 5 % 23 %
 Tabacs fine coupe destinés à rouler

les cigarettes...................................... 60 % 30 %
 

30 %
 Autres tabacs à fumer....................... 55 % 10 % 45 %
 Tabacs à priser................................... 50 % 0 % 50 %
 Tabacs à mâcher................................ 35 % 0 % 35 %

 

« Le minimum de perception mentionné à l’article 575 est fixé à 195 € pour mille
cigarettes et à 90 € pour mille cigares ou cigarillos.

« Il est fixé par kilogramme à 125 € pour les tabacs fine coupe destinés à rouler
les cigarettes et à 70 € pour les autres tabacs à fumer. »

III. – 1. Les I et II s’appliquent à compter du 1er janvier 2013.

2. À compter du 1er juillet 2013, le tableau du deuxième alinéa de l’article 575 A du code
général des impôts est ainsi modifié :

1° À la deuxième ligne du tableau, les taux : « 64,25 % », « 12,5 % » et « 51,75
% » sont remplacés respectivement par les taux : « 64,7 % », « 15 % » et « 49,7 % » ;

2° À la quatrième ligne, les taux : « 60 %, « 30 % » et « 30 % » sont remplacés
respectivement par les taux : « 62 % », « 30 % » et « 32 % ».

ANNEXE A

Rapport retraçant la situation patrimoniale, au 31 décembre 2011, des régimes
obligatoires de base et des organismes concourant à leur financement, à

l’amortissement de leur dette ou à la mise en réserve de recettes à leur profit et
décrivant les mesures prévues pour la couverture des déficits constatés pour

l’exercice 2011

(Conforme)
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